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REVUE numérique n°65 juillet août septembre octobre 2021 

 

 

Edito 
 

C’est reparti pour une année qui fait d’ores et déjà parler d’elle : les 
mobilisations de début d’année ont montré que les  
dysfonctionnements persistaient au sein de l’Éducation Nationale ... 
grâce au travail irréprochable de notre cher ministre, qui au lieu d’une 
rentrée organisée et réglée en fonction du facteur covid, propose au 
monde de l’enseignement son ouvrage nommé École Ouverte. Sans 
surprise, l'anticipation n'est absolument pas de mise, si ce n'est pour 
se galvaniser de la politique menée depuis des mois, celle-là même 
qui nous maltraite toutes et tous. Chacun a pu également observer 
que la question du pouvoir d'achat des enseignant-es est la grande 
oubliée de cette année. Et même si elle a été ironiquement évoquée 
par Jean-Michel Blanquer lors de sa conférence de rentrée du 27 
août, et associée à la formulation « bonheur des enseignants », nous 
demeurons les plus mal lotis selon l'OCDE : rémunération à 37500 
dollars par an contre une moyenne de 47900 dans les pays de l’étude. 
Inutile de préciser que cette somme est composée à 30 % de primes 
et d'heures supplémentaires, et l'augmentation de 300€ annuels 
annoncés en grandes pompes ne comblera ni l’accroissement des 
cotisations retraite ni l’inflation des dix dernières années. Aussi, 
n'hésitez pas à montrer votre désaccord lors des journées d'actions 
organisées dans l'académie... 
Bon courage et bonne rentrée ! 
 
 

Philippe, Lydia, Karine et Lorène 
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ACCUEIL NOUVEAUX 

COLLÈGUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Snudinfo 13.org 

 

Comme chaque année, nous étions présents à l'INSPE de Maxéville le 27 août 

2021 pour accueillir nos collègues stagiaires. Nous avons déjà été beaucoup 

sollicités durant l'été et nous l'avons été aussi énormément ce jour. Il est 

possible que nous n'ayons pas pu répondre à tous, au vu de l'affluence. 

 C'est pourquoi nous organisons conjointement avec le SNES FSU : 

une réunion le Jeudi 2 Décembre de 9h à 17h à Nancy,  

afin que tous les collègues stagiaires et les nouveaux entrants dans le métier qui 

le souhaitent puissent venir poser leurs questions sur le reclassement, les 

rémunérations, le parcours personnalisé, les évaluations durant l'année, les 

mutations dans les académies, la titularisation, nos carrières, les droits des 

titulaires sur postes fixes et en zone de remplacement, ou autres.  

Merci de vous inscrire sur le lien suivant :  

http://nancy.snes.edu/stages/edm/  

http://nancy.snes.edu/stages/edm/
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OBLIGATIONS PENDANT LES PFMP 

 

Même si la plupart des chefs d’établissements appliquent le décret 

correctement, d’autres « transforment » les textes concernant les disponibilités 

des enseignants pendant les périodes de formation en milieu professionnel des 

élèves : en tant qu’enseignant PLP, vous n’êtes aucunement libéré de votre 

tâche (contrairement à ce que peut argumenter votre interlocuteur) :  

La règle fixée par le décret statutaire des PLP est d’un suivi de deux 

heures par élève pour une période de trois semaines.  

Si le nombre d’élèves suivis « conduit un professeur à dépasser ses 

obligations hebdomadaires de service, il bénéficie du paiement d’heures 

supplémentaires effectives. » 

Exemple : vous avez 4h d’enseignement avec la classe, vous avez deux élèves 

dont vous êtes chargé du suivi. Si vous en avez trois, vous pouvez demander 2 

HSE / semaine pendant trois semaines puisque vous dépassez vos obligations 

réglementaires de service. 

Quand vous avez plusieurs classes en PFMP, vous ne pouvez pas suivre 

plus de 16 élèves en qualité de professeur.e référent.e : « En vertu de 

l’article D. 124-3 du code de l’éducation, un(e) enseignant(e) référent(e) ne peut 

pas être chargé(e) du suivi de plus de 16 élèves simultanément pour une même 

période de formation en milieu professionnel. ».  

Ne vous laissez donc pas berner avec des histoires d’annualisation ou bien 

d’heures prétendument dues à l’établissement... 

Lorène Toussaint 
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L’apprentissage, voie royale… mais pas pour tout le 
monde ! 

Christian Sauce et Nasr Lakhsassi – 24 Septembre 2021 - Médiapart 

 
 
La ministre du travail s’est une nouvelle fois félicitée des bons chiffres de 2019 ; apprentissage : « 
Les données pour 2021 témoignent d’une dynamique très positive ». Rien de bien étonnant quand 
on sait que les employeurs perçoivent des primes pour chaque recrutement ! Mais ce que l’on sait 
moins c’est la réalité quotidienne des conditions de recrutement et de travail des apprentis eux-
mêmes. 
 
Si vous avez quelques inquiétudes sur l’avenir de vos enfants, il faudrait être foldingue pour ne pas 
entendre le chant quotidien des sirènes médiatiques sur l’eldorado, la voie royale, le tremplin…qu’est la 
formation par apprentissage ! D’ailleurs, parents et adolescents, ce sera entièrement de votre faute si vous 
ne comprenez pas les messages du gouvernement, du patronat, des dirigeants d’écoles privées et 
publiques (!) sur l’excellence de cette formation professionnelle, eux qui s’échinent à longueur de journée, 
la main sur le cœur, à trouver une solution pour chaque jeune de notre pays ! 
 
Quelle chance nous avons ! L’école ne forme plus, les gamins ne veulent plus y aller, les enseignants sont 
tous (ou presque) des bons à rien…et voilà que tombe du ciel la formation patronale !  
 
Tenez-vous bien : en 2 ans, grâce à notre gouvernement et à l’implication « magnifique » des 
employeurs, le nombre de Centres de Formation d’Apprentis est passé de 950 à 2700 !  
 
…« petit » bémol : En effet, comme personne n’accorde de l’intérêt à ce que vivent les intéressés, ainsi 
que leurs  familles, il serait bon d’évoquer leurs conditions de formation et de travail ! 
 
Une formation par apprentissage, c’est d’abord au futur apprenti de trouver un employeur. C’est d’entrée 
la démerde individuelle « Qui dit mieux ? 99 candidatures envoyées, 0 entretien » ; « Mon contrat 
d’alternance prévu depuis avril vient d’être annulé. Je me remets en recherche » ; « Je suis toujours à la 
recherche d’une alternance afin de pouvoir débuter mon année scolaire » ; « Help ! Je suis à la recherche 
d’une alternance » ; « Gros gros HELP, j’ai jusqu’au 30 septembre pour trouver une entreprise »… 
 
Ces tweets tout récents ne font que confirmer l’analyse du Cereq d’avril 2018 et intitulée Mesure et analyse 
des conditions d’accès à l’apprentissage : « Un tiers des apprentis trouve une place dans la première 
entreprise contactée, souvent grâce au réseau familial. Pour les autres, la recherche d’un apprentissage 
s’avère être une longue suite d’épreuves. » Les autres, c’est-à-dire les deux tiers ! 
 
L’apprentissage n’est donc plus un système de formation équitable mais un système de sélection et de tri 
: « Tous les jeunes ne sont pas égaux devant l’apprentissage. Les refus successifs (souvent non motivés), 
sont producteurs de souffrance, de remise en cause. Ces obstacles expliquent le découragement et 
l’exclusion rapide du dispositif des candidats à l’apprentissage (56 %) qui, après quelques tentatives de 
recherche, se sont repliés vers le lycée professionnel. Des chiffres d&#39 ; autant plus inquiétants lorsqu’ 
on les corrèle avec d’autres qui font état d’une sous-représentation des filles et des jeunes issus de 
l’immigration maghrébine et subsaharienne au sein des filières d’apprentissage. » 
 
Et le rapport du Cereq précise : « S’ agissant des discriminations ressenties par les jeunes de sexe féminin, 
le cantonnement des filles dans un nombre limité de métiers génère une sur- sélection de ces dernières 
et, a contrario, une sous-sélection des garçons : elles éprouvent plus de difficultés à trouver une entreprise 
d’accueil (elles sont deux fois plus nombreuses à avoir dû contacter cinq entreprises pour trouver un maître 
d’apprentissage) » !  
 Il est intéressant de noter que le rapport du Cereq fait état du « repli » de jeunes vers le lycée 
professionnel…Le LP est transformée en voie de secours ; il n’est plus la voie d’excellence pour 
l’éducation et la formation professionnelle dans notre pays ! 
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Les taux de rupture en apprentissage sont effarants : la part des contrats interrompus avant terme est de 
30,10 % pour les CAP et de 26, 9 % pour les Bacs Professionnels ! 
 
Bien évidemment, c’est sûrement de la faute de ces adolescents qui n’ont ni l’envie ni le courage de 
travailler ! Et point celle des entrepreneurs, car si tel était le cas, ils ne recevraient pas autant d’argent de 
l’état sans aucune contrepartie… 
 
C’est grâce au forum de lapprenti.com que nous découvrons la réalité quotidienne d’un bon nombre 
d’apprentis : « J’ai commencé mon alternance le 9/08 et ce 25/08 je n’ai toujours pas signé mon 
contrat » ; « Ma fille aurait dû bénéficier de 5 jours de congés obligatoires et payés pour préparer son 
examen. La responsable lui a répondu qu’elle pourrait les prendre mais elle les a retenus sur ses congés 
payés » ; « Mon patron boulanger m’a demandé de venir travailler le matin avant d’aller passer mes 
épreuves de CAP » ; « Mon fils de 17 ans est en apprentissage cuisine. Il travaille 50 h/semaine, hors 
heures sup éventuelles. Il n’a toujours pas eu de rendez-vous avec la médecine du travail. Il est présent à 
10 services par semaine. Il a eu seulement 2 fois 2 jours de repos consécutifs…Hier l’employeur a dit qu’il 
allait le licencier » ; « Je suis en contrat d’apprentissage hôtellerie employé d’étage. Ma patronne pense 
qu’apprenti = manœuvre (esclave). Je fais tout sauf ce qu’il y a dans mon contrat. S’il vous plaît, aidez-
moi » ; « Apprenti BTS, mon patron m’a contraint de signer la rupture d’un commun accord car…il n’a plus 
droit aux aides de l’état pour ma deuxième année d’apprentissage. Je n’ai fait aucune faute » Et ainsi de 
suite. Il y en a des centaines comme ça ! 
 
On entend déjà dire : il faut bien que le métier rentre ! Mais quand une FORMATION se transforme en 
EXPLOITATION dans un silence quasi assourdissant, cela devient inadmissible et insupportable ! Et en 
parlant finance, on allait oublier : le travail d’un apprenti mineur est rémunéré la 1 ère année 419,74 € bruts 
et 668,47 € pour les 18/20 ans !! 
…seuls un tiers des apprentis, tous niveaux confondus, sont embauchés par leur entreprise 
d’accueil (Cereq) !!! Cela ressemble à prendre l’oseille de l’apprentissage mais pas l’apprenti qui va avec 
et qui a permis de percevoir la prime d’état de 5000 ou 8000 € !! 
 
Reste le plus grave : les accidents du travail. 
 
En moyenne, 13600 par an dont 3000 de trajet (Source Ameli). Ils sont la cause d’une quinzaine de décès, 
souvent de mineurs. Et des milliers de vies brisées et d’handicapés à vie. 
Car c’est l’horreur que l’on découvre sous forme de brèves dans les médias ou grâce au travail de 
@DuAccident : « Dans l’Aude, un apprenti boulanger a eu la main écrasée dans une machine à 5 h du 
matin » ; « Un apprenti de 18 ans sérieusement blessé dans un atelier de métallerie à Saint-André de 
Cubzac » ; « Nanterre : un jeune apprenti (15 ans) brûlé dans un accident du travail » ; « Rive-de-Gier : le 
bras d’un jeune apprenti boucher happé par une broyeuse » ; « Albiac : la main d’un apprenti agricole de 
17 ans prise dans un semoir » ; « Isère : un apprenti de 16 ans dans un état grave après une chute de 8 
mètres sur un chantier » ; « Biscarrosse : coincé sous un engin de levage, l’apprenti forestier de 20 ans 
est décédé » ; « Saint-Phal : un apprenti bucheron de 17 ans est décédé. Une branche de 10 mètres de 
long lui est tombée sur la tête » ! 
 
Voilà ce que le gouvernement, le patronat, des pédagogues, des syndicalistes, la quasi-totalité des 
médias, trouvent excellent pour l’éducation et la formation de nos enfants ! Ils sont pourtant tous 
parfaitement au courant des nombreuses dérives et des grandes souffrances que l’apprentissage génère. 
D’ailleurs, ils n’y mettent jamais leurs enfants ! Mais ils ferment fâcheusement les yeux car il y a beaucoup 
trop d’enjeux financiers ! Tant que ça marche, payé par nos impôts, pourquoi s’en priver. 
 
Si l’on vivait dans un monde humaniste, cela se saurait ! Bien sûr, il y a des réussites, et heureusement 
vu les milliards dépensés. Mais de là à utiliser nos enfants comme argument électoraliste ou comme moyen 
d’engranger de l’argent sur leur dos, il y a un grand fossé que nous voulions mettre sous les yeux de nos 
concitoyens. Car dans le même temps, l’enseignement professionnel public sous statut scolaire et sous 
responsabilité de l’éducation nationale est en train de couler dans l’indifférence générale ! Est-ce 
acceptable ? 
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Actualité 

presse 

 

 
LA PROMESSE DE JEAN-MICHEL BLANQUER AUX ENSEIGNANTS 

 
 
Le ministre de l’Éducation nationale a présenté aux 
syndicats le détail de l’enveloppe annoncée fin mai de 245 
millions d’euros destinée à revaloriser le salaire des 
enseignants. Les enseignants les plus jeunes qui ont un à 
deux ans d'ancienneté toucheront à partir de l’année 
prochaine 57 € net par mois de prime. Ceux qui sont en 
milieu de carrière, c’est à-dire entre 14 et 22 ans 
d’ancienneté, verront une augmentation de 29 € net. Cette 
mesure concerne 58% des enseignants du primaire et du 
secondaire (collèges et lycées). Cette prime sera versée à 
partir de février 2022. Lors d’une conférence de presse fin 
mai, le ministre Jean-Michel Blanquer avait donné son 
objectif "d'arriver le plus vite possible à 2.000 euros net par 
mois pour les professeurs les plus jeunes". Que des paroles 
alors que les professeurs français sont payés, en début de 
carrière, 7% de moins que la moyenne des pays de l'OCDE 

 
Lorène Toussaint 

 
 

 
Source : Sud éducation 35 

 

 

 

 

MOUVEMENT DE GRÈVE 23 SEPTEMBRE 2021 

 

 

Le SNUEP FSU était également présent à 
Nancy lors de la manifestation du 23 
septembre. Les revendications concernaient 
les créations de postes de titulaires, la 
revalorisation des rémunérations, et bien sûr 
l’amélioration de nos conditions de travail qui se 
sont considérablement détériorées durant ces 
dix dernières années, et ce malgré une 
communication féroce de la part du 
gouvernement pour déclarer le contraire !  
 

Toussaint Lorène. 

 

Photographie « Le Républicain Lorrain », publiée le 24 septembre 2021 
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Les ruptures conventionnelles font de plus en plus d’émules au sein de 
l’État. (Projet de rapport annuel 2021) 

Source : Nasr 

La Direction générale de l’administration et de la fonction publique a chiffré le nombre de ruptures conventionnelles 

individuelles dans la fonction publique de l’État depuis le début de l’expérimentation, le 1er janvier 2020. Dans son 

projet de rapport annuel 2021, qui sera présenté mardi 19 octobre au conseil commun, elle indique qu’environ 450 

indemnités ont été versées au titre de ruptures conventionnelles sur toute l’année 2020. Un chiffre passé à 1 100 

pour les sept premiers mois de l’année 2021. La plupart ont été accordées à des agents du ministère de l’Éducation 

nationale. 

 
Le ministère de l’Éducation nationale comptabilise le plus de ruptures conventionnelles : elles correspondent à 59 
% des ISRC versées en 2020, et 61,5 % en 2021. © pixabay / Aymanejed 
 

Presque deux ans après la mise en œuvre de la rupture conventionnelle individuelle dans la fonction publique, 

dans le cadre de la loi de transformation de la fonction publique d’août 2019, la DGAFP revient sur l’application de 

cette procédure dans son projet de rapport annuel sur l’état de la fonction publique. Pour rappel, ce dispositif est 

entré en vigueur le 1er janvier 2020 et est applicable à titre expérimental jusqu’au 31 décembre 2025. 

Si la période de la crise sanitaire a quelque peu chamboulé sa mise en œuvre – "les délais applicables au cours 

de la procédure de rupture conventionnelle ont été temporairement suspendus", rappelle le rapport –, 428 IRSC 

(indemnités spécifiques de rupture conventionnelle) ont tout de même été versées au sein de la fonction publique 

de l’État en 2020. Et au cours du premier semestre 2021 (janvier-juillet 2021), leur proportion a plus que doublé, 

à 1 100 ISRC. Pour la DGAFP, c’est "le signe d’une montée en puissance constante du dispositif". 

PEU DE RUPTURES ACCORDÉES 

Par ailleurs, le ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports comptabilise le plus de ruptures 

conventionnelles : elles correspondent à 59 % des ISRC versées en 2020, et 61,5 % en 2021. À noter qu’au sein 

de ce ministère, plus de 1 200 demandes de ruptures de contrats ont été demandées la première année, et 24 % 

ont été accordées, soit 296 en 2020. La rupture conventionnelle n’est en effet pas obtenue de droit par l’agent. De 

quoi faire quelques déçus. 

Le projet de rapport annuel rappelle à cet égard les procédures de la rupture conventionnelle individuelle. Tout 

d’abord, l’agent, l’administration, ou les deux, doivent signaler par écrit leur souhait de rompre le contrat. Au moins 

un entretien est ensuite réalisé entre les deux parties, pour définir les motifs de la demande et s’accorder sur les 

modalités du départ – sur la date de fin de contrat et le montant envisagé de l’ISRC, notamment. Une convention 

de rupture est ensuite signée. À noter que les parties ont quinze jours pour se rétracter, et que l’agent peut être 

accompagné par un conseiller syndical tout au long de la procédure. 
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LA FUTURE PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE (PSC) POUR LES 

FONCTIONNAIRES 
 
Suite à la loi du 6 août 2019 dite « Loi de transformation de la fonction publique », il a été acté par 
le gouvernement les éléments suivants : 

- A compter du 1er janvier 2022, une participation de l’employeur de 15 € brut par mois 

sera versée à tous les agents de la fonction publique d’Etat ayant souscrit une 

complémentaire santé. 

- A compter de 2024 et au plus tard en 2026, 50 % de la cotisation de la 

complémentaire santé seront pris en charge par l’employeur. 

La Direction Générale de l’Administration et de la Fonction Publique (DGAFP) a organisé le 7 
septembre dernier, un groupe de travail sur l’architecture du futur « panier de soins » 
interministériel.  
En effet, un décret doit définir le socle de PSC des agents, notamment lors de la mise en place 
de contrats collectifs à adhésion obligatoire ou non. 
« Il est toujours proposé que la couverture de base prévue par le décret soit a minima fixée au 
niveau minimal de la couverture collective obligatoire des salariés du privé (le panier ANI) et que 
l’accord cadre interministériel cherche à améliorer cette base », explique le DGAFP. 
Le panier de soins serait constitué d’un « socle » auquel s’ajouteraient 2 à 3 niveaux d’options. 
Pour le ministère, la solution d’un socle et d’options serait plus avantageuse qu’un socle unique 
(contrat de base). 
Avantages évoqués par la DGAFP :  
- individualisation de la couverture des agents 
- diversification de l’offre  
- coût moins élevé du contrat de base  
Inconvénient : Les « arbitrages individuels et collectifs à faire en fonction des besoins » ! 
Le futur accord cadre interministériel aurait vocation à fixer le contenu de la couverture de base 
et le contenu de chacune des options.  
L’accord ministériel viendrait ensuite préciser les options qui seront proposées ou non dans les 
contrats retenus.  
Libre enfin à l’agent d’y souscrire ou non ! 
Une problématique persiste à ce jour :  la participation financière des employeurs publics au socle 
de ce panier de soins et à ses options.  L’articulation entre les niveaux interministériels et 
ministériels reste toujours à être précisée. 
 

Ghislain Gilot  
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